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5. Ambivalence des « nouvelles » technologies 
 
Ambivalence des biotechnologies : autonomiser les individus et formater l’espèce 

- Fabriquer  
- Sélectionner  
- Perfectionner  

Ambivalence des TIC : informer et surveiller 
- Multiplier les flux d’information et de communication dans un  espace virtuel    
- Accumuler les données par stockage et traitement en temps réel 
- Autonomiser les robots  
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